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La commiesion drexperte, présidée par I t architecte cantonel, sreet réunie les lJ
et 14 Juin 1977 à la salle d'exposition du Servlce des bâtitente pour procéder à
la eritique des 14 projets pré8entés soua lranonymat.

Après avoir prie connaiesance deE exigencee du prograrrne et du rapport drexaren
préalaLle établi par Mr. lJ. Indermitte du Service dee bâtimentg, elle srest rendue
eur lea lieux pour prendre connaissance de I I emplacenent prévu pour la réalisation
du csnplexe projeté.

De retour à Sion, elle a procédé à une premlèr€ analyse des Proiets.

Le 14 juin, avant de procéder à lrexenen critique détaillé, elle a pu coneulter
les représentants qualifiée de la PèIice eantonale, à savoir: Mr le Capitaine
Pasçignoli, l1r le Lieutenant Gollut et Mr le Brigadier Eyer qul lui ont fourni
toue les renseignanents utiles.
De même, en ce qui concerne lrorganisation de la prison préventiver elle a PU
obtenir des éelaircissements précieux de la part de Mr È1. Evêquozt directeur dee
établisse[Ente pénitenciaireg cantonaux.

Aprèe avoir entendu lee pereonnes précitées, les experts ont examinér de façon
très approfordie, I'enserùle des projets et les ont appréciée et Jugée en fonc-
tion dee critères suivants:

e - ORGANISAïI0N 1NTERIEURE

Relation entre les servicee; relation entre pollce de e0reté et prison pré-
ventive; distribution dee appartementsr etc...

b - rrfLANTôI]t!!_gEIEEAlE

Relation entre lee divers bâtiments ou corps de bâtiments; implantation dans
le terrain; orientation.

c-@
PoEitlon des parkinge et garages en Eoue-sol.

d - gtr4gg!.lug!.Ig!89.
Espace public, cour draccèsr espace de Jeux et loisl.rs des logerentsr déga-
gernnt du secteur de la détention.

e - EC0NtfiIE DU PR0JEI

Volurne bâti, sittplicité dee structuree Et dae volumes.

f - INTEGRATION et ARCHITECTURE

Volumétrie, inecription dans le site, Eabarit, qualité architecturale,
façadee.
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PROJET No I

EXAI'IEN PREALABLE

- Docunents préeentés : en ordra

- Volure contrôlé : 161620 m]

- Reepect du programnn : quelques libertés prisee à lrégard dr:ingq;
sans conséqrencae.

CRITTQUE

Sur la base d'un plan de rez-de-chaussée carré, ce projet qlperpose en un même

volunre les bureaux de la police, ceux des eutteE setvices, les locaux de déten-
tion et lee logenrnte.
Il en réeulte une organisation confuse qui présente de norûreux défauts:

- setvice de détention mal groupé
- cellules en sous-sol
- circulations intérieures nélangées
- deux entrées mal définiee
- entrée des eppartemente par devant les cellulee
- logements placés face à face avec les cellules pour fermes.

Lr architecture des façades est uniforne et indifférenciée.
Le plan est trsmé maie ne reepecte pas I'ordonnânce de la treme.

CONCLUSION

Ce projet ne peut pas être recorrmndé envue d'une réalieation éventuelle.

PROJET No 2

EXAI4EN PREALABLE

- DocumenÈs présentés : en ordte

- Volume contrôlé : 20'700 m]

- Respect du progre,mnr : quelqres libertés priseE à l'égard du prograflne;
avee coneéquences.

CRITIQUE

Adninistration et Logenents sont organisée en deux immeublea distincte, diopceéa
de façon à permettre une exteneion sous fornn drun ]ème irneuble deetiné aux lo-

.- genents.-\Cette extension,'nr était pas prévue ni demandée.
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La façade N.E. du bâtiment administratlf contient les cellules de détention.
Cette façade eet exacterent en face dee séjors de lrimnpuble drhabitation,
situation qui n'est pas acceptable.
Le service de détention est dispersé et les relations internes malaisées. Les
cellules du ler étage sont mêlé€s âux locaux dr adminlstration. Deux appartements
en toiture du bâtiment administratif sont acindée dea autreE logements.

Lrinplantation aet peu attrayante. Le bâtirent adminiEtratif bouche la vue au
Sud du bâtiment d I habitatlonl l.'.n.

en ordre
L9tL42 nj
on ordre

L I eneenble e8t blogué dans une Êêftidudr!;tcrig1.;;1ttr:pliFÊn{r:l}ogn!,:6i:r1"
chauesée eet dangereux.
Lrarchitecture des deux bâtimente est dieparate,

C0l.l0LUSI0N

Ce projet ne peut être recommandé pour une réallsation éventuelle.

PROJET No f

EXAI4EN PREALABLE

- Documents prdsentés

- Vslumo contrôlé

- Respect du programre

TRlTTQUE

Répartition du progranme en trois bâtimente, eoit: I bâtimnt dr aûninlstration
et deux bâtinenta drhabitation. Lee I plans en forne de L divisent le terrain
en plusieurs eapaceg!

- une cour d'entrée avec parking
- des espaces de jeu et dreqrénent pour loe loçnents.
L I administration e une entrée généreuse et bien visibla dans J.rangle du L
principal. Les grarpes de bureaux: police cantonale, police de s0reté, service
des ponte et chaueeéee et service dee forêts aont bien dietribuée.
L i organisation intérieure de ces bureaux perræt une évolution.
La détention est bien grorpée et organisée, facilement accescible depuis les
loeaux de la police. Il serait préférable qre les celluleE n'occupent pas le
rez-de-chaussée mais eolent placéeo dans la mêm eituation au 2ème étaç. Une
paseerelle las relient aux logemnts des gardes qui en assurent la surveillance.
De ce fait, les logements sont toua groupés hore du bâtiment administratif, ce
qui est très favorable. IIs sont répartis en deux unités sefibleblee de J niveaux
chaeune eur rez-de-chausaée. Cee deux imreublee groupent à. chacun de leure étages
les apparterents faniliaux eÈ les studios porr agents célibetaires.
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Ltexpression architecturale des façades est somlelre au stade actuel du projet.
Néanmoins, elles montrent avec clarté Les diverses fonctionE de ces bâtiments
tout en respectant une forte unité drexpression.

La disposition de ces,,bâtiments en J étagea sur rez-de-chaussée est favorable
à une 6onne intégration dans ce futur guartier. Elle sera sans doute bien adap-
tée à la nature du gous-eol en évitant les fortes surcharçs.
Les aménagements extérieurs sont bien traités:
- la cour-drentrée est spacieuee et pernet un parking eentral bien distribué
- la parcelle est bien utiliaée
- les jardins des habitations sont blen oricntés à l'Ouest
- lraccèe au garage en soua-sol est facile
- Itensemble pouria sans difficulté se eituer à un niveau tel que le sous-sol

ne soit pas en conflit avec la nappe phréatiquê.

c0NcLUsI0N

Excellent projet qui peut être recommandé pr€sqJe sans réserve en vue dtune
exécution.

PR0JET No 4

EXAI,IEN PREALABLE

- Doctrmente présentés

- Volume .:ortrôlé

- Respect du programne

: en ordle
: 19647 nj
: que!çee libertés prises à lrégard du prograrme;

avec conséquencea.

CRITIqJE

Projet organisé en J hexagones contigus située dane la diagonale du terrain:

- la première unité au Nord conprend la détention et deux appartements;
- Irunité centrale eomprend It administration;
- Irunité sud conprend les logenents.

L'ensenÈle du plan est organisé sur uno trarm à 60() trdl maltrisée.

Lrorgan.iaation intérieure aecuse de gravee défauts:
- mauvaige liaieon entre pollce et détentiont
- dlspereion des loçments t
- division des bureaux peu pratiqle t
- plusieurs locaux aveuqlos,
- Ia cour des détenus est un Puits.
La parcelle est mal eçIcyée:
- elle est envahie par les parkings et les aecès
- âucun espace ne peut être aqréablenent arnénagé pour lee jeux et les loisirs.
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Le volune de ce projet est :relativement fort, aon co0t de construction
au mJ est sans doute élevé du fait des formes.
Lrensemble du projet manifeste davantage une recherche de formalisme
qrrun effort d I organisation.

CONCLUSION

Ce projet ne peut être recormandé pour une réalisetion éventuelle.

PR0JET No 5

EXAI4EN PREALABLE

- Docunents préBentéB : en ordre

- Volume conttôIé : 181146 mf

- Respêct du programne ! plusieurs locaux na reepectent pas les aurfeees
denandées dane le prograrme.

CRITIQUE

Toutes les fonctions du programme sont organisées en un bâtiment unique en
forme de L ouvert vers le Sud.

Cette disposition dégage un bel espace protégé qui constitue druræ partt
Itaccès principal et son parking et dtautre part, un ag$able espace de
verdure devsnt les habitatione.
Lrensemb.Ie de 1a parcelle est ainsi bien utilisé.
Lraile du bâtinpnt administratif a son êntrée et son escalier à son extrémité,
ce qui provoque, aux 3 niveaux, de longs couloirs entre deux façades de bureaux.

La détention est bien située, à lranqle du L. Lee cellules aont tournées vers
lrextérieur et peuvent ainsi être dégagées eane gêne. Il serait préférable que
les cellules nroccupent pas le rez-de-chaueeée meis eoient placées dans Ia
même situation au 2ème étage. Leur relation est excellente tant avec les
setvlces de la police quravec les 2 loçments de service gui sont contigus.
Les autres logements formnt une aile vers le S.0. qui a 6 niveaux et qui est
rendue bien indépendante.
Les jeux de volume provoqrés par la différence de heuteur et de largeur sont
intéressants. Par contrerles façades laissent percevoir une architecture con-
ventionnelle et sana earactère et néritent une sérieuse étude pour tirer parti
de la qualité du plan drensefible et de lrheureux accrochage des volumes.

c0NcLUsr0N

Ce projet présente des qualités évidentes. Il nrest néanmoins pas possible de
le recormander tel quel en vue drune réalisation éventuelle.
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PR0JET No 6

EXAfiEN PIEALABLE

- Documents présentés l en otdre

- Voluine cohttûlé : l7rl90 ml

- Respect du programne : quelçes libertés prises à lrégard du progranne;
avec eonséquences

CRITIUJE

Ce projet est organisé en fonne de U dont la distribution intérieure et les
volumes extérieurs sont drune extrêne comploxité.

L'enveloppe de chacun deo étaçs y.c. du Eotts-sol. esÈ différente de celle des
autreg niveaux. Il en découle une architecture chaotique, une organisation peu
cohécente et une construction coûteuse. Les circulations intérieures sont com-
pliquées. Les vuee des logemants se croisent. La cour draccès intérieure est
entièrement traitée en chaussée et en parking.
Le terrain qui reste disponible eet orienté au Nord.

CONCLUSION

Ce projet ne peut être retenu ptlrr une réalieation éventuelle.

PROJET No 7

EXAI.IEN PREALABLE

- Documents orésentés : en ordre

- Volume contrôlé : 181685 mf

- Reepect du programe : quelquee libortés prises à I'égard du progranrne;
avec conséquences

CRITIQUE

Ce projet sépare Ies logements situés au Sud-0uest.

Les bureaux d' adnlnistiattlon sont bien distribuéa par une entrée principale
donnant acc$s à deux ailes: police drune paftr ponte et chausEées drautre partt
répartis sur deux niveaux.

La détention est organisée sur J niveaux dana un bâtinent cerré et central, faci-
leflEnt eccessible depuis I'entrée principale et depuis les bureaux de la police.
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Le sous-sol donne accès qux garages et permet r r acheminement des préverus à cou-vert, directement au niveau inférieur de la détention.
Néanmoine, la circulation de ce sous-sol est conpliqtée.
Les- logemente sont groupés dans deux lmrneubles de 2 et 4 niveeux, en limite s.E.
de la.parcelle, _ce qui ne leur donne qre peu de dégagerent extérieur pour jeux
ou loisir. La risieon entre I'habitation des gardiénÀ et le détention n'esf pas
résolue.
La partie restante du terrain, eituée au Nord egt affectée au dressage des
chiens, on aurait préféré un prus Large usage du terrain au bénéfice des habitante.
Le parking organieé le long de la route sst dângeleux.
Dans lreneemble, les plane sont bien etructurée et bien .di,stribués. Les volumes
décanpés provoquent dt inportants développemenb de façades.Il nry a pas de lien entre lrexpression architecturaie des bureaux et celle dee
logerents.

COINLUSION

Ce projet préeente des qualités quril faut reconnaltre.rl nrest néanmoine pae possible de le reeonaander tel quel en vue drune réalisa-tion éventuelle.

PR0JET No I

rojRE4!ôBLE
- Documenta présentés

- Volume contrôlé
- Respect du progranrne

: sn. ordre
: 18t464 mf

: quelqles libertée prises à liégard du programne;
sans conséquencee.

CRITIOJE

ce proJet est organisé en deux imreublea dont un adminiatratif et un immeuble
dr habitetion. Lrenserùle ne dépasse pao J nlveaux.
Lrorganisation intérieure du bâtiment aûninistratif eet tÈs satisfalsante 3elle cotprendi r

- rez-de-chauseée : les buroaux de la police
- à lr étage : les bureaux des ponte et ctraueaées
ces deux niveaux sont liés par un hall vaste et dégagé, bien eitué en position
centrale.
La détention est en liaieon directe avec la pnlice de eûreté. Lee cellul.es sont
groupées autour drune cour intérieure. Aucunè celfule ne donne sur lrextérieur.
cette distribution facilite la surveillance et pertrpt de créer des celrules
éctairées maie sans contact extérieur.
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Deux appartements de gardiens sont groupés avec ce bâtiment. 0rganisés en
duplex, ces apparternents sont bien orientée au S.E. Ils eonè en contact
direct avoc la ddtention sans que cette proximité soit gênante. La cour in-
térieure peut être utilisée éventuellement eomme promenade des détenue.

Le sous-sol distribue un vaste garage et donne un acês direct au secteur de la
détention.
Le bâtinent drhabitation, réparti sur t niveaux habitables est simple et eor-
rectement organisé. Sa dispositlon parallèle au bâtiment principal est fasti-
dieuse et eans intérêt. Les balcons qui devraient âgrémenter les logements
sont irutilisables par leur Forme.

Si I'ensenùIe des plans êt leur organieation aont bons et ingénieux, on doiÈ
par contre dépforer une certaine indigence dans lrexpreesion des façadee et des
volumee.

Lrirplantation générale des bâtinents utilise bien la parcelle. L'espace d'aecès
cdnprenant entrée et parking est favorablerpnt orienté. L'accès prlncipal est
très lisible.

CONCLUSION

Ce projet présente des qualités particulières. Lrétude dee volunes et des éIé-.
ments de façades devrait néanmoins être sdrieueement développé6 pdJr pouvoir
être recormandée en vue drune exécution.

:

PR0JET No 9

EXAI.IEN PREALABLE

- Documents présentés : en ordre

- Volume contrôlé ; 1618€0 mf

- Respect du programe : quelques libertés prises à lrégard du programme;
avec conséquences.

CRITIQTJE

Projet qui préeente un ensemble de deux imrmublee: administration et habitation.
Lrent':ée de I I adnrinistration est précédée drun monurpntal escalier qui en rend
Iraccès malaisé.

La distribution intérieure au travÊrs'r des bureaux s'étire au long de fastidieux
couloirs. Les éléments du prograrme e t enchainent en volumes de conetruction
séparés arbitrairement par dea fentee co0teuses qui donnent à cette architecture
un fornefisme sans raison.
Les buresux de la poliee sont divieés et répartis en 1 nlveaux, ce qui conplique
leur organisation.
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Drautres critiçres peuvent être notées:
- groupe de sanitaires mal placés au dÈs{t€,* ûlcntrÉe
- fornæ insolite des bureaux en décrochement.

Ltarchitecture de Itensemble est sectionnée en une sulte d'éléments dont les
rapports de volume sont dieparates.

Lrexpression des façadee eet pauvre.

CONCLUSION

Ce projet ne peut être recormandé en vue drune éventuelle réalieation.

PR0JET No l0

EXAI€N PREALABLE

- Documents préeentés

- Vol'lmo contrôlé -

- Respect du programme

: en ofdre
: 15t166 ml

: en ordre, voiÉ ctitiqre

CR ITIqUE

Le plan en éventail fait preuve drune rechetche intéressante de mêne que la
volonté ce superposer les dlverses fonctions du prograrme: détention, buteaux
de la police, habitatione des agents.

Î,lalgré I'aspect séduisant de cette proposition, on doit relevet les inconvénients
et les défauts suivants:
- I I invneuble cotprend 4 entréee distlnctes, ce qui n'en facilite pas le contrôIe

et I I accès,
- Ia superposition des celluLes et des autres fonctims ntest pae admiseiblet
- leur poaition en sous-sol ne lrest pae davantage r - _

- le groupe des bureaux des Ponta et Chaussées échappe, sens raieon à la
cofiposition de I t ensenùle t

- les bâtirente sont placés trèe près des limites du terrain'
- la corposition en éventail aura de la paine à st intÇocldans ltordonnance du

nouveau quartiert
- la psrcelle est corplètement dévorée par la clrculation, les garages et les

parxings construits. en eurface.

Le volume conetruit de ce projet eet particulièrenent .roodeete. cela rés{.tlte
principalencnt des I facteurs euivants:
â) les cellulee occupent le sous-aol alors qurelles néceesiteront un étaç

supplérrentaire
b) la superposition des fonctione représente une économie de cube
e) lee garages sont eonstruits en surface, ce qui économiee les eapacèa couvetts

de clrcufation maiE absorbe la totalité de la parcelle en chaussées, ce qri
augnente le coÛt des enrénagenente extérieure.
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CONCLUSION

Halgré la recherche particulière é le volume réduit de ce projet, celui-ci ne
peut pas être recorrnandé, compte tenu des critiqrea ci-dessus, pour une éven-
tuelle exécution.

PROJE i No ll

EXAI',IEN PREALABLE

- Documents préaentés : en ordre

- Volume contrôlé z L8|7JJ nl
- Respect du prograrme : plusieurs locaux ne respecÈent pes Ies surfaces

demsndéee.

CRITIQUE

Projet dont lrorganieatlon gÉnérale eat désordonnée et dont les Iocanr et dis-
tributione intérieures sont en général nal açncés.
Le bâtinpnt de la police eorprend de norùreux défauts:

- lea volumes et leure contenus sont incohérente,
- lrentrée principale nrest pas facilenpnt acceasible,
- la circulation verticale est mal placéet
- .Ies bureaux de police et ceux des ponts et chauseée sont séparée, donc pae de

développernent poeeible de l'un par râpport à lrautre,
- les logements sor.t euperposés avec les bureaux des ponts et chauesées,
- la circulation extérieure ost compliçréet
- les partinge envahigsent toute la parcelle,
- lraccès principal eet csché au coin du bâtiment,
- la rempe draccèe au garage est irçraticable,
- les espaces de jeu sont mal placés.

CONCLUSION

Ce projet no peut pae être reconrnandé pour une exécution.
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PR0JET No 12

EXAT4EN PREALAq!q

- Documents présentés : en otdr6

- Volurm contrôIé : 191}16 ml

- Respecè du programme : plusieurs locaux ne respectent pas les sutfaces
demandées.

CRITIQUE

Lrenchainement des diverees fonctions du programnre est heureusement répartie
en une suite de volumes bien disposés dans la parcelle+.

L t inrneuble administratif est eur plan carré. 11 eotçrend 4 niveaux de bureaux:

- Ies 2 premiers pour la poliee
- les 2 niveaux supérieurs pour les autres services.

Ltaccès en eet facila depuis la cour dtentrée.

Du rez-de-chauasée, on accède directoment à la détention, bien eituée dans
I'angle nord de la'parceltre. Ce seeteur dlspose drun accès indépendant et drun
accès par le sous-sol des garagee.
Les ceilules sont princlpalement tournéea vets lrextétieur, & côté du Rhône.

Les habitations fornent un eecond bâtirent qri fait angle avec le premler. Il
délimite, au diÉ@, une larç partie de la parcelle, organisée en par'king' accèst
terrasses et jardin des logements.

Deux eppartenents à 1r extrémité de I I iflrneuble sont correcternent reliée aux
locaux de détention.
L t ensenble des volumes eet satisfaieant quoiquton ait pu souhaiter un innBuble
drhabitation moins élevé (6 étaqes).

Lrarchitecture distingue clairement les fonctions d' adminlstration et drhabi-
tation. I1 eet regretÈable que lrensemble Erchitectural ne préeente pas davantage
d I unité.

CONCLUSION

Ce projet présente des qualités qui perrettent de le retenir en vue drune
éventuelle réalisetion.
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PROJET No ll

EXAI,IEN PREALABLE

- Docunenta présentés : en ordre

- Volune contrôlé ; ô61568 m]

- Respect du prograrme : quelçee libertée prises à lrégard du prograrme;
avec conséquences.

CRITIQUE

Ensemble das bâtirents répartis sur 3 côtés de la parcelle, autour drune vaste
cour intégralement affectée aux véhicules et aux geraqea.

Le bâtinent adrninistratif est eonçu eur un gocle de gervices en rez-de-chaussée.
Les bureaux sont accessibles par un escalier dtun étage drun accèe malaisé.

Lraccès aux autres étages est prévu par un escalier dissirulé et sous-difiEnsionné '
Les bureaux de Ia police sont reliés par un pont aux cellules de détention.

Les logements occupent le fènr côté de La cour. Ils ne diaposent pas d'espace
extériaur. Leur rez-de-chaussée est encorùré par lee boxes-qarages.

La circulation avec eens uniq-re et double sortie paralt inutlle.
La parcelle est intégralement dévorée par les Eurfaces de chaussée.

CONCLUSION

Ce projer ne peut pae être recorrnandé pour exéeution.

PROJET No 14

- Documents orésentés : en ordre

- Volume contrôlé : l6r7f8 mf

- Respect du progranne : pluslq.rrs locaux ne reepectent pas las surfaces
demandées.

CRTTiQUE

ProJet conprenant deux corps de bâtinentE desservis par 4 acês distincts. Il
en réeulte unE confusion aggravée par le fait que lrentrée principale eet cacÎtéÊ
sur le côté latéral du bâtiment.
Lrorganisation intérieure de ce bâtinpnt est très satisfaisante et sirple.
Elle Juxtapose eur 2 nivsaux les bureaux de Ia police et les locaux de détention.
Leur relation esÈ facile. Les logements des 2 gardes eont mâl placés en toiture
malgré leur accès indépendant.
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Les bureaux des Ponts et chaussées sont séparés de ceux de la Police et incor-
porés au bâtiment des loçments. Il en résulte une confusion dans les accèsqri sont comrruns aux bureaux et aux appartementa.

L'architecture des bâtirËnts exprine:
- un bâtinrent administratif drune part
- un bâtinent drhabitation drautre part
tandis quren réalité, les deux bâtiments sont mixtes.
Les accèe extérieurs sont dévorants et lrespace de jeux restant disponible se
trouve à lrorùre de lr inrneuble d'habitation de 9 nlveaux.

CONCLUSION

Ce projet ne peut pas être recormandé en vue drune éventuelle exécution.

En eonclusion, les experts ont constaté que pour assurêr à cette r€alieation
un fonctionnement correet, il faut envlsager un volume de construction se si-
tuant entre 181500 et 191000 mJ, tandis que la moyenne de tous les projets
présentés est d'environ 181000 mf. Ceci résulte de lrexamen des 5 neilleurs
projêtJ qui ont été retenue, avec les diverses réserves suivaàùeç.

Les projete No 5 et 7 pourraient être pris en considératlon sous réserve de
modificationg importantes eoit dans les erÉnagements intérieure, eoit dans
leur irplantetion.

Le projet No B pourrait faire lrobjet d'uôe exécution. II serait souhaitable
dren améIiorer la qualité architecturale en recherchant une flEill€ure relatlon
entre les volutres bâtis et des expreesions de façades plus vivantes.

Le projet No 12 pourrait faire ltobjet drune exécution. La volumétrie en est
satisfaisante, _de même que Itorganisation intérieure; en revanche, les façades
mériteraient drêtre étudiéea dans le sene drune meilleure unité.
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Enfinrle proJet No ) pourrait faire lrobjet d'une excellente réalisation et
apparalt aux experte corme étant la meilleure proposition.

Ce projet nécessiterait, néanmoins, une correction intérieure évoquée dans
Ia critique.

Sion, le 14 juin 1977

Les experts c

Ed. FURRER

Marc M0ZER

Chg ZIMITRHANN
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I. Al-lqemeine Bestimmunoen

1.1 Der Staat LdaIl is beabsichtigt,
Gr.meinrte Fnin-Gl ic ein nereq
bauen,

auf ïerritorium der
Polizeigebâude zu

I.2 Die Bedeutung des 0bjektes rechtfertigt keinen Wett-
bewerb nach den Ncrmen der 5IA.

1.4 Jedes Vorprojekt, welches termingerecht und vol.L-
stËndig eingereicht wird, sowie das Reglement und
das Progremrn respektiert, wird mit einern Betrag
von Fr. 4r000.-- Entsch'âdiqt.

1.5 Die Ueberpriifung der eingereichten Vorprojekte erfolgt
durch kompetente Stellen des Eau- und Polizeideparte-
mentes.

1.6 Sâmtfiche Vorprojekte bleiben Eigentum des Staates,
welchem diese zur Auswahl fÛr die Weiterbearbeitung
zu einem definitiven Projekt zur Verfi]gung stehen.

1.7 Der Staat WaIlis ist bei der WahJ- der Architekten,
welche sDâter in ZusammenarbEit mit dem Hochbauamt
das definitive Projekt erarbeiten und filr die Feali-
sierung verantwortl-ich sind, vôIIig frei.

1.8 Eingabe der Vorproj ekte l

l-. 3 Das Baudepartement entsc
einzuholen und l-adet hie

aher, Vorprojekte
itekturbiiros auf

lJhr
Poststempel )

ïermin

Art der Eingabe

Kennwort

Adresse

Mit der U nt erz e ich
gibt j eder Teilneh
R e gJ- eme nt r.rnd Progr
lagen und sendet di

31. Mârz 1977, I7.OO
(massgebend ist der
nicht ro1l en

Neues PolizeigebËude
5 taat Wallis, Hochbauamt
f950 S itten

ement, dem Programm, sowie
nd schriftlich bis enr
antona.le Hochbauamt zu

nuno des beilieoenden Schreibens1.tD

an das kantonale H
,;i'i..'..r i:
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2.1 Baureglement und Zonenplan der Gemeinde Brig-G1is

sind zu respektieren.

2.2 Die eingezeichnete Eaulinie auf der beiliegenden
Situation muss einqehalten werd e n.

2.3 Die Zufahrt erfolgt Ûber die projektierte Strasse
vom Nord-Westen her.

3. lJnterlaqen zu Handen der Architekten

1 Reglement mit Programm
2 Situationsplâne Mst. 1:500
1 Formul-ar fûr die kubische Berechnung
l- Tei.l-nahmebescheiniqung im 0oppel

4. Abzuqebende lJ n te rl-aq e n

-1
-f

Tei]nahmebescheini
Situationsplan Mst
der zur Verfûgung
gesehenen Umgebungsarbeiten.
Die Pfâne sËrntlicher Stockwerke Mst. l-r200, mit
Bezeichnung, Flâche und der Môbelierung jedes
Lokaltyps.
Die notwendigen Schnitte und alle Fassaden Mst. 1:200
Einen kurz abgefassten Erlâuterungsbericht inklusive
kubische Berechnung mit Schemaskizzen nach 5IA.
Eine Kostenschâtzung auf der Easis des Bauvol-umens
und Fr. 280.-- pro m3 umgebauten Raumes.
Hundezwinger separat Fr.,/m3 100. --
Sâmtliche Zeichnungen sind schwarz - weiss, auf
starkes Papier zu heliographieren und in einer
Kartonmappe abzugeber,.
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5. PROGRAMM

Nutzungsart der Einheit E

Anzahl F.Lâch e Flâche
E pro E total
Stk. n2 n2

s.l

5.2

zu

I8
30

I5
ln

I
20

15

15

18

6

40

3u

35

20

30

20

30

20

20

35

148

23

330

66

?3

20

18

60

15

20

I
20

L2

l5
l5
30

t8
o

LT.IJ

30

35

20

30

ZU

30

2A

20

35

146

?3

330

66

23

20

A) Kantonspo.Lizei ( VeruraLtunq )

- Burot E rigadechef

- Bûro, Fost encheF

- 8ûro, Sicherhei tspo li zei
- 8ûro, Sicherheitspolizei
- Verhôrraum

- ll.lart er aum

- Empfangsraum

- Au t oschi lderdepot

- Zeichnungsbû ro

- Instruktionsraum
- Konf er enzsaal

- KaFf eer aum

- Kommuikationsstation

- BlJro, Ag Bnt en

- Bllro, Agent en

- Bûro, Verk ehrspoli z ei

AlLoemeine LokaIe ( Versorounq )

- Depot, lÏlunition, llJaf f en

- Archiv im EG

- Rett ungsmat er i al- in UG

- Verkehrssignalisi erung im IJG

- lïaterialdepot fûr Eesc hlaqnahme

- ldentifiziBrunçsraum
- Autouraschs tati on

- Garage Fûr Serviceuragen 2 Vtll-Bus / 7

- Garage fûr 5 tTlot orf ahrz euq e

- Garage fûr 20 privat Ptl/

- Garage Fûr beschlagnahmte + geFundene

- Garage Fûr rl

- Garaga fûr

|l

tl

pur (4)

[T|ot,orflahrzeug s

Fahrrâder (30)

I

I

I
2

T

t-

I

l
L

I
I
J

.t

I
I
1

I
1

I

I
I
I
I
I
t
I

(6)
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Nutzunosart der Einheit E Anzah I
E

5tk.

[Iâche Flâche
pro E total
n2 n2

-f.s Personal
- 5 - Zimmer uohnung

- 4 - Z immerurohnung

- Studio

U ntersuchunesoef ânonis

- ZeIIen, lYlâinner mit tûrken-lllC, auf einem Stockuerk

- ZeJ.Ien, Frauen mil tûrken-tlC, aui einem Stockuerk

- Zellen allgemein rr rr im UG

- Duschen-tljC, eine pro Stockuerk

- Eûro, Verhôr, Sitzungen, Besuch im EG

- 5 - Zimmeruohnung

- Keller
- Empfangsrâuma lûr Untersuchung miL Garderobe und Dusche

- Verualtungsraum ( 0ekonomat )

- Kûch e

- Ll/asc hraum + Trockenraum

5.4

5.5 - uJâscheraum

- Trock nungsraum

- Heizungs raum

- Oeltank raunr

- Zivilschutzanlagen, ?0 -80 Personen

- Aburartsraum ( ALeIier )

- K el- l-e r
g.ê Abteilunq f ilr Strassen- und BrÛckenbau 5!*,-t 5'n"*t

o

5

2

I
1

1

I
L

I
I
t

10

I

I
I
I
l

120

IIO
30

7

7

10
t?

IzA
IO

10

10

I5
I

I0
IO

30

3U

75

20

7

480

660

180

91

35

I4
2A

240

20

20

l0
15

I6
-10

Itl
30

50

75

20

70

(

)

t

''tif,a-ntt î-n*J .
- Archiv
- Xonfer enzsaal
ForstamtKreisl+II

l0
4l
I

25. 't 250
v'-.
30 30
30 30

s.tr
30

I5

420

60

60

I5

420

60

- Eûro

- Archiv
Aussenanl.aeen

- Tanks t ell e

- Bemzint,ank (20,0û0 I)
- Parkplâtze (20 PllJ) 2f m2

- Hundezuinger (6 Tier e )

.f.a

pro FllJ


